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nÊsutrtÊ Dans cette étude
nous examinons

le rapport entre le taux de
renouvellement du personnel éducatif
et la qualité de la prise en charge
des personnes polyhandicapées.
Le renouvellement du personnel
éducatif ne sera pas étudié du point
de vue de sa rentabilité mais de celui
de la relation d'aide entre la personne
polyhandicapée et le personnel.
Pour cette étude nous avons
développé et appliqué des indices
de renouvellement du personnel.
Ces indices pourraient être utilisés
dans des situations pratiques pour
évaluer la stabilité des relations
d'aide desquelles la personne
polyhandicapée dépend.

filots clEts personnes- 
polyhandicapées,

renouvellement du personnel, qualité
de la prise en charge, relation d'aide.

I]ITRODUCTIO]I Le taux élevé du
, renouvellement

du personnel constitue un aspect
intéressant de la prise en charge

dans des structures d'hébergement
(Buntinx 1994 ; Felce, Lowe & Beswick
1993 ; Munro, Duncan & Seymour
1983 ; Zaharia & Baumeister 1978).
La recherche a montré que la
fréquence du renouvellement du
personnel, déjà élevé au niveau des
établ issements (les employés quittent
l'établissement), est encore plus
élevé au niveau des structures
résidentielles. Le renouvellement
du personnel dans les structures
résidentielles implique, pour la
personne polyhandicapée, le départ
de membres du personnel qu'elle
connaît et en qui elle a confiance.
Un niveau élevé de renouvellement
du personnel constitue un obstacle
à la construction et au maintien des
relations entre résidants et personnel.

L'impact du changement de personnel
est d'autant plus important pour la
personne polyhandicapée qu'elle
est largement dépendante des membres
du personnel dans tous les aspects
de la vie quotidienne (Vlaskam,
1993). Répondre aux besoins de ces
personnes est un vrai défi pour le
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personnel du fai t  qu'el les ont du mal
à faire comprendre combien de
soutien elles désirent et à quel
moment. ll ne s'agit pas seulement
de pouvoir compter sur la présence
de quelqu'un. l l  faut aussi  créer une
relat ion individuel le entre éducateur et
résidant. Une interaction en proximité
sur une plus longue période est
souvent nécessaire pour pouvoir
identifier et comprendre les besoins
et les questions d'une personne
polyhandicapée (Bunt inx, 1994 ;
Van des Maat, 1992 ; Vlaskamp,
1997).  Ainsi ,  pour les personnes
polyhandicapées, les relations avec
le personnel sont cruciales. On peut
les considérer comme déterminantes
pour la qual i té de la pr ise en charge
et, par extension, pour la qualité de
vie. Lassociation forte entre qualité de
prise en charge et qualité de vie dans
cette population est due à son degré
élevé de dépendance vis-à-vis
d'autrui (Borthwick-Duffy 1 990).

Le changement de personnel dans les
unités résidentielles a un effet négatif
sur la qualité de vie des résidants,
qui ont plus de difficulté à construire
(et à maintenir)  une relat ion dans
laquel le i ls peuvent communiquer
leurs questions, désirs et besoins.

Cette étude constitue une première
démarche visant à décrire les effets
du renouvellement de personnel
sur la prise en charge des personnes
polyhandicapées. Plus spécif iquement,
nous avons examiné la stabilité des
équipes dans les unités résident iel les,
c'est-à-dire la présence d'une équipe
stable sur une période donnée.
Deux raisons expl iquent ce choix.

Premièrement, la stabilité est
nécessaire pour construire des
relations avec les résidants.
Deuxièmement, à cause du niveau
élevé du renouvellement du personnel,
i l  est diff ici le d'estimer la stabil i té
des équipes au niveau des unités
résidentiel les. En conclusion,
nous proposons un nombre de
recommandations pour maintenir la
stabil i té des équipes.

Dlt REtÂllO1S Avoir des retations
Dl OUAH1Ê de quatité est

déterminant pour
la qualité de vie

des personnes potyhandicapées.

Les personnes polyhandicapées
sont des personnes chez qui ont été
diagnostiqué à la fois des incapacités
physiques graves et un handicap
mental profond. De plus, de tels
individus présentent souvent un
mélange d'i ncapacités de perception
et des l imitations fonctionnelles
liées à des troubles fonctionnels
d'organes (Guess, 19BB ; Minns,
1989 ; Steensson & Sundin in
Granlund, 1993). Le niveau du
handicap ne peut être établi de façon
absolue et les interactions entre les
incapacités ne sont pas bien connues.
A cause de ces effets interactifs,
les personnes polyhandicapées
constituent une population
extrêmement hétérogène en termes
de capacités fonctionnelles et de
répertoi res de comportement
(Vlaskamp, 1907), Évaluer ces deux
aspects est fort difficile, faute d'outils
et de procédés adaptés. Les besoins
et désirs d'une personne
polyhandicapée ne peuvent être
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identifiés qu'après un effort important
et en général  uniquement Par ceux
qui connaissent bien I ' individu en
question (significant others). Des
relations de qualité entre la personne
polyhandicapée et les Personnes
clefs de son entourage sont essentielles
pour comprendre ses besoins et ses
désirs et y réPondre. Une Personne
polyhandicapée réussit  à communiquer
ses besoins et ses désirs dans le cadre
de ces relations et c'est à travers
elles qu'elle arrive à exercer une
influence sur son environnement
(Vlaskamp, 1993, 1997 ;VlaskamP
& Van Wljck, 1994).

D'autres chercheurs ont suggéré que
les occasions Pour déveloPPer des
relations de soutien constituent
d'excel lents indicateurs de la qual i té
de vie (Bortwict<-Duffy 1990 ; Goode
& Hogg,  1994;  Scha lock ,1994) .
Selon la théorie des réseaux sociaux,
le soutien social augmente le bien-être
physique et psychologique et amortit
les effets négatifs du stress de la vie
(van der Ploeg, 1990). Borthwick-Duffy
(1990) affirme que la qualité de la
prise en chargejoue un rÔle
particulièrement important dans la
qualité de vie de personnes qui sont
dépendantes d'autrui pour la mqjorité
de leurs besoins quotidiens, La qualité
des relations avec les Personnes
clefs de son entourage est largement
déterminante dans la réPonse aux
besoins de l' individu et par conséquent
dans la qualite de la prise en charge
(ou du soutien). A cet égard, la qualité
de la prise en charge est un indicateur
de la qualité de vie de ces personnes
(Bornryick-Duffy, 1990 ; Goode &
Hogg,  1994 ;V laskamP,  1997) '

Un danger pour le déveloPPement et
te maintien de relations significatives.

La plupart des Personnes
polyhandicaPées soit sont Prlses
en charge quotidiennement dans
des centres dejour, soit vivent en
institution. La plupart du temps, la
m{eure partie d'entre elles sont prises
en charges par le personnel éducatif
et des thérapeutes. Malgré la nature
professionnelle de la prise en charge,
un nombre de problèmes persistants
constitue un obstacle à la
construction et au maintien de
relations significatives avec les
résidants. Compte tenu de l' importance
du handicap et de la capacité limitée
de la personne PolYhandicaPée à
avoir un effet sur son environnement,
el le a bien du mal à exPrimer ses
besoins et ses désirs aux membres
du personnel et/ou à comPrendre
les réponses et actions de ces derniers.
ll manque souvent au Personnel
les connaissances et compétences
nécessaires pour être d'un réel soutien
aux personnes polyhandicapées. Le
personnel se sent souvent en difficulté
quant à la signi f icat ion et à I ' intent ion
cachées derrière le comPortement
d'un résidant. [àr conséquent, le
processus Par lequel le Personnel
et la personne PolYhandicaPée
construisent une relation significative
basée sur la communication est
long et difficile. Des ruPtures de
communication sont fréquentes et
peuvent mener à des situations où
la personne PolYhandicaPée ne
reçoit qu'une prise en charge d'ordre
physique, avec comme résultat, un
isolement social et une absence
de dévelopPement de son Potentiel
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fonctionnel. De tels problèmes se
produisent plus spécialement dans des
lieux où de nombreux professionnels
travaillent à des heures variables
(travail par roulemen$ et où le taux de
renouvellement du personnel est élevé,

ll Des taux élevés de
t;llgryEl1;x1llll renouvellement

DU Èn3g]lllEL du personnel
. 4ans des unitésEDuCAnt Lsioentiettes

s'occupant de
personnes polyhandicapées ont été
observés par Buntinx (1994) et par
Braddock & Mitchell (19992), Pour
l'instant, cependant, il est difficile à
savoir si le taux élevé de
renouvellement est la cause ou le
résultat (ou les deux) des problèmes
décrits ci-dessus. Quoi qu'il en soit, les
taux élevés de renouvellement du
personnel sont un des nombreux freins
au développement et au maintien de
relations significatives avec les
personnes polyhand icapées.

La description des [aux de
renouvellement du personnel a fait
l'objet de recherches importantes.
Dans la plupart des études, les taux
de renouvellement sont mesurés en
termes de pourcentage du personnel
qui quitte l'établissement. Une revue
des publications dans ce domaine
par Buntinx (1994) donne une idée
du taux actuel de renouvellement
du personnel dans les structures
d'hébergement. Braddock &
Mitchett (1992) onr estimé que le
renouvellement du personnel aux
Étas-Unis était en moyenne de
?4,8o/o dans les institutions publiques,

de 70,7 % dans les structures
d'hébergement privées et de 34,2 %
dans les structures d'hébergement
publiques. Uétude de Felce (1993)
des structures résidentielles à Nimrod
et à South Derby au Royaume-Uni
a montré un taux moyen annuel de
renouvel lement du personnel éducatif
de 19,8 % et de 21,3%. Aux
kys-Bas, le taux annuel moyen de
renouvellement du personnel dans
les unités résidentielles est de 12,7 o/o
(NZl, 1998), Dans une étude de
trois unités résidentiel les hol landaises,
Buntinx a trouvé un taux de
renouvellement du personnel de
8,3 % (19e4) .

La plupart des études donnent le
taux de renouvellement du personnel
pour l'établissement en son entier.
Buntinx (1994) a mené une étude
dans laquelle i l  a uti l isé comme critère
d'analyse l 'unité résidentiel le à la
place de l'établissement. ll a avancé
l'hypothèse que les membres de
l'équipe pourraient quitter les unités
résidentiel les pour d'autres postes
au sein de la même organisation,
Normalement, du point de vue des
ressources humaines, le transfert d'un
membre du personnel éducatif au sein
d'un établissement est un événement
positif : il est rentable et préserve un
savoir-faire parfois difficile à remplacer.
Buntinx (1994) maintient que, du point
de vue du résidant, tout changement
de personnel, que ce soit un départ de
l'établ issement, un remplacement, ou
un départ après un contrat temporaire
(un stagiaire extérieur, un remplaçant
ou un membre du personnel en cours
de formation) aurait un effet sur la
stabilité de la structure sociale de
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l 'unité résidentiel le et donc sur les
résidants. Pour cette raison, Buntinx a
choisi d'étudier le renouvellement du
personnel du point de vue du résidant.

Buntinx (1994) a calculé le taux
de renouvellement du personnel
dans 86 unités résidentielles à
l'intérieur de trois structures
d'hébergement hol landaises et
a trouvé que ce taux, au niveau de
l'unité résidentielle, était de quatre
à douze fois plus élevé que le taux
au niveau de l'organisation en son
entier ( ibid.). On peut en conclure
que l'impact négatif du renouvellement
du personnel sur la qualité de vie
est encore plus important que l'on
aurait pu le penser init ialement.

En outre, l'étude en question n'a trouvé
aucune corrélation entre les deux
mesures du taux de renouvellement
du personnel : la fréquence des départs
er l ' instabil i té. Le taux d' � instabil i té
donne une indication de la
transformation de l'équipe d'origine
sur une période donnée. Buntinx
(1994) a conclu que, dans ce genre
d'étude, il faut prendre en comPte
davantage de critères pour estimer
le taux de renouvellement du
personnel. L absence d'une corrélation
significative entre le taux de départ
et le taux d' instabil i té indique que
ces deux mesures renvoient à
différents aspects de cette question.

Facteurs liés au renouvellement du
personnel.

Plusieurs recherches ont cherché
à identifier les facteurs liés au
renouvellement du personnel (Buntinx,
1994, 1997 ; Braddock & Mitchell ,

1992 ; Felce, Lowe & Beswick, 1993).
Buntinx (1994) et Braddock & Mitchell
(1992)ont trouvé une corrélation
négative entre le taux de départ et
l'intensité des soins nécessaires,
suggérant que les résidants plus
sévèrement handicapés subissent des
taux de renouvellement du personnel
plus élevés que les résidants moins
lourdement handicapés. Récemment,
plusieurs explications pour cette
corrélation ont été proposées
(Meininger & Reinders, 1997 ;
Nakken,1997) .

Selon Meininger & Reinders (1997),
les personnes polyhandicapées sont
souvent considérées comme étant
incapables de mener leur propre vie
en tant que membres à plein titre
de la société et, par conséquent,
comme étant incapables de faire des
progrès individuels dans les domaines
de l'indépendance, de la compétence
et de l'autonomie. Ce manque de
progrès pourrait avoir un effet sur la
motivation des membres du personnel,
les amenant à chercher un emploi plus
motivant après une courte période.

Deuxièmement, il se peut que de
nombreux professionnels soient
moins attirés par le travail auprès
de personnes polyhandicapées, à
cause du niveau plus élevé de
connaissances et de compétences
médico-techniques nécessaire. Une
autre remarque courante est que les
soins d'ordre physique et le nursing
prennent tant de temps qu'il en
reste peu pour des activités plus
intéressantes (Nakken, 1 997).

Une autre explication du déPart du
personnel des unités résidentielles



est liée à la façon dont les personnes
polyhandicapées sont perçues par
rapport à l'éducation. Les personnes
polyhandicapées sont considérées
non seulement comme n'étant pas des
membres de la société à part entière
(cf. premier argument) mais aussi
comme inéducables. Selon Meininger
& Reinders (i997), cet argument révèle
une interprétation unilatérale du
concept d'éducation. En effet, si l ' �on
considère qu'une éducation réussie
est caractérisée par le changement et
le progrès de l 'é lève, alors l 'éducat ion
de la personne présentant un handicap
intel lectuel profond semble presque
une cause perdue. Léducat ion, de ce
point de vue, n'est pas perçue
comme une manière de permettre
aux personnes d'interagir avec leur
environnement et de se définir par
rapport aux objets, aux événements
ainsi  que par rapport  à autrui .  l l
devient évident que, même s' i l  restai t
du temps pour des activités autres
que des soins et du nursing, les
membres du personnel ayant ce
point de vue ne sauraient comment
l 'ut i l iser.  Des taux élevés de
renouvellement du personnel dans
les unités résident iel les s 'occupant
de personnes polyhandicapées
peuvent aussi  s 'expl iquer par l 'at t i tude
spécifique demandée aux personnels
travai l lant dans.ce domaine. Le
répertoire I imité de comportements
chez les personnes polyhandicapées
exige une sensibi l i té et une attent ion
particulières de la part des personnels.
Des attributs tels que la patience,
la constance et la générosité sont
des élémens nécessaires pour
réoondre aux besoins. Une attitude
d'indifférence rendrait le travai I

avec ces personnes pratiquement
impossible.

L'impact du renouvellement du
personnel.

Buntinx (1994) aff irme que le taux
élevé de renouvellement du personnel
dans les unités résidentiel les pour
personnes polyhandicapées est
considéré un problème mqjeur à
cause de I ' impact négatif  sur l 'eff icacité
organisationnelle, comme sur la
quali té de la prise en charge.

Pour l 'organisation, remplacer le
personnel est coûteux en termes
d'argent et de temps - à cause des
procédures de départ, de recrutement
et de sélection et de la formation
et de I ' intégration des nouveaux
membres de l 'équipe.

Quant à la quali té de la prise
en charge, un taux élevé de
renouvel lement du personnel constitue
un obstacle important à la construction
et au maintien de relations de soutien
et d'aide. Nous l 'avons remarqué,
il est déjà assez difficile de créer
un processus de communication
entre la personne polyhandicapée
et les membres du personnel, Ces
derniers ne peuvent y réussir que
dans la mesure où ils sont présents
de façon régulière et veulent bien
investir à la fois du temps et de
l 'énergie. Le renouvellement du
personnel nuit à la quali té de la
prise en charge car il interrompt
le processus de communication
entre la personne polyhandicapée
et son environnement. Puisque le
personnel éducatif  n'a pas l 'habitude
de garder une trace écrite de ses
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observations sur le comportement
des résidants ou de communiquer
ses connaissances instinctives au
sqjet des résidans à ses collègues
(Vlaskamp, 1 997), les connaissances
portant sur la façon d'interpréter et
d'agir sur les intentions des résidants
se perdent à chaque départ d'un
membre du personnel. La personne
polyhandicapée se trouve face à des
personnes nouvelles et inconnues,
qui ne perçoivent presque rien de
ses actes, voire qui les interprètent
de façon erronée. La probabilité
qu'elles sachent répondre à ses
besoins et désirs est minime. Cela
décourage les résidans de tenter de
communiquer avec leur environnement
et peut avoir pour conséquence un
comportement apath i que.

Pourquoi cette étude ?

Les fréquences élevées de
renouvellement du personnel dans
les unités résidentielles posent la
question de la capacité des structures
d'hébergement pour les personnes
handicapées mentales à assurer un
environnement social professionnel
suffisamment stable pour des
personnes polyhandicapées.

Bien que de nombreuses études
aient été menées sur la question
du renouvellement du personnel,
peu d'entre elles apportent un
éclairage sur les e{eux de l 'étude
actuelle. Premièrement, dans les autres
études, le renouvellement du personnel
a en général été analysé au niveau
de l'organisation entière et non
pas au niveau de l 'unité résidentiel le.
Deuxièmement, dans les recherches

où l 'unité d'analyse a été l 'unité
résidentiel le, le renouvel lement
du oersonnel éducatif était lié au
comportement ou aux caractéristiques
des résidants (Buntinx, 1994 ; Cope,
Grossnicle, Covington, Durham &
Zaharia, 1987 ; de Bontridder-Michiels,
1987 ; Munro, Duncan & Seymour,
1983). Enfin, malgré les
recommandations de Munro et coll.
(1983), i l  n'y a pas eu d'étude
analysant le renouvellement du
personnel et la stabilité des équipes
par rapport au maintien de relations
interpersonnel les de qual ité.

Cette étude est une première démarche
pour comprendre la relation entre le
renouvellement du personnel dans des
unités résidentiel les pour personnes
polyhandicapées et la quali té de la
prise en charge. Nous n'étudions pas
la nature de la prise en charge, mais
plutôt la manière de réussir une prise
en charge de quali té. Une condit ion
pour une prise en charge de qualité
est une équipe stable au niveau de
l 'unité résidentiel le. La capacité
des résidans à comprendre leur
environnement et, d'autre part, à se
faire comprendre par les personnes
de leur environnement nécessite que
des membres du personnel aient eu
le temps nécessaire pour développer
une relation interactive avec les
personnes. Dans cette étude, nous
explorons la stabil i té des équipes
travail lant dans les unités résidentiel les
pour personnes polyhandicapées
dans le contexte de taux élevés de
renouvellement dans ie secteur
impliqué dans la prise en charge.
Uobjectif de notre recherche est
de comprendre l ' impact du
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renouvellement du personnel sur la
stabil i té de l 'équipe quijoue un rôle
important dans la vie des résidants.

L'étude.

txplorer la relation entre le
renouvellement du personnel éducatif,
la stabilité de l'équipe et l'effet de ces
aspects sur le maintien de relations
significatives nécessitent de trouver les
réponses à trois questions.

Premièrement, il s'agit d'évaluer,
du point de vue des résidants, la
fréquence des départs des personnels
dans les unités résidentielles ainsi que
de savoir qui part. Ce dernier aspect
est important pour pouvoir estimer
le nombre de relations significatives
sur lesquelles la personne
polyhand icapée peut compter.

La deuxième question concerne
la stabilité de l'équipe avec qui
la personne polyhandicapée peut
construire des relations. Comprendre
la composition de l'équipe est
essentiel. Quel est l'environnement
social d'un résidant polyhandicapé
une semaine donnée ? En d'autres
termes, le personnel travaille+-il
avec une personne qu'il connaît bien,
sont-ils de simples connaissances ou
sont-ils des inconnus l'un pour l'autre ?
Si, une semaine donnée, l 'équipe
est principalement composée de
personnes que le résidant connaît
bien et le renouvellement du personnel
ne concerne que des professionnels
que le résident connaît à peine
ou pas du tout, un taux élevé de
renouvellement du personnel causerait
peu de problèmes. En revanche, si
l'équipe est largement composée de

personnels que le résidant ne connaît
que superficiellement ou pas du tout,
cela aurait un impact négatif important
sur la qualité de la prise en charge.

La troisième question : à quelle
fréquence la personne polyhandicapée
est-elle amenée à faire la connaissance
d'un nouveau membre de l 'équipe
("un nouveau visage") ? Nos raisons
pour chercher ce genre d'information
sont doubles. D'une part, cette
information est nécessaire pour pouvoir
décrire la composition de l'équipe.
D'autre part, un membre de personnel
qui est nouveau du point de vue de la
personne polyhandicapée n'est pas
forcément nouveau du point de vue
de l'établissement. [%r exemple, un
membre du personnel qui a travaillé
pendant trois semaines dans une unité
résidentielle et qui ensuite est parti
pendant douze semaines de congé
maternité, n'a pas eu l'occasion de
construire une relation avec les
résidang individuels. Du point de vue
des résidants, il s'agit d'un nouveau
membre de l 'équipe qui va devoir
apprendre à les connaître de
nouveau, même si elle a travaillé
avec eux auparavant.

Pour répondre à ces questions,
nous avons différencié la quantité
de temps que les membres du
personnel ont travaillé dans des
structures rési dentiel les pour
personnes polyhandicapées. Les
personnels des unités résidentiel les
(n = 11)ont  ind iqué qu 'un min imum
de six mois était nécessaire pour
percevoil interpréter et répondre
de façon appropriée aux signaux
d'une personne polyhandicapée.
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Un postulat de base de cette
recherche est donc que les personnels
travail lant plus de six mois dans
une unité résidentielle sont capables
de construire une relation avec une
personne polyhandicaPée dans
cette unité. Ces membres du
personnel sont des "visages bien
connus" pour cette personne.

En outre, le personnel éducatif décrit
un processus de familiarisation où
résidant et personnel apprennent
à se connaître pendant les six premiers
mois. Lobjecti f  principal du premier
mois est de développer une attitude
plus ouverte permettant d'identifier
des signaux. Pendant les cinq mois
suivants, la relation entre résidant
et personnel tourne essentiellement
autour de l'interprétation et de la
réponse aux actes de chacun. Tout
en étant conscients de l'hétérogénéité
des personnes polyhandicapées et
en conséquence du danger de toute
généralisation, nous avons établi
deux autres critères à partir de ces
réponses des personnels :
1. un membre du personnel qui

travail le vingt-cinqjours ou moins
dans une unité résidentielle est un
"nouveau visage" pour la personne
polyhandicapée. Un nouveau
visage est quelqu'un qui est
totalement ou presque totalement
aveugle aux signaux du résidant.

2. le troisième niveau : un membre
du personnel qui travaille dePuis
plus de vingt-cinqjours, mais
moins de six mois est un "visage

connu". Un visage connu est une
personne qui peut dans une
certaine mesure voiç interpréter
et répondre de façon appropriée
aux signaux des résidants.

INhHODE Six indices ont été
développés : l'indice
de départ de visages

bien connus (lDb), l ' indice de départ
pour des visages connus (lDc), l'indice
de départ pour les visages nouveaux
(lDn), t ' inOice de famil iari té ( lF),
l'indice de stabilité pour des
visages bien connus (lSb) et pour
des visages connus (lSc).

Les fiches tenues par le personnel
ont été utilisées pour évaluer les
indices sur une période de six mois,
Les fiches ont été analysées chaque
semaine pour les nouveaux visages,
les visages connus et les visages
bien connus. Lorsqu'un membre
du personnel initialement catégorisé
comme un nouveau visage Passait
le seuil des vingt cinqjours pendant
la période d'observation, il a intégré
la catégorie de "visages connus"
la semaine suivant. Un nouveau
membre du personnel peut ainsi
être classifié comme un nouveau
visage pendant plusieurs semaines,
en accord avec notre suPPosition
qu'un membre du personnel est
"nouveau" pendant les premiers
vingt-cinqjours de sa présence
dans une unité résidentielle. ll y va
de même pour les membres du
personnel qui passait de la catégorie
"visage connu" à celle des visages
bien connus.

L'indice de départ.

I indice du départ indique le nombre
de membres du personnel éducatif
qui disparaissent de la vie d'un
résidant sur une période de six mois.
Comme les indices de stabilité,
I'indice du départ n'est pas une

-iÈ.L-O-*-)'T'''È''1r
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moyenne calculée sur une période
de temps, mais un pourcentage.
En effet, un membre du personnel
ne peut quitter un centre résidentiel
qu'une seul fois et son départ signifie
que la personne polyhandicapée ne
peut plus compter sur cette personne
pour répondre à ses besoins. ll existe
cependant quelques exceptions. Un
membre du personnel classifié comme
"nouveau visage" ou "visage connu"
et qui  n 'a pas travai l lé dans une unité
résident iel le pendant six semaines
(la période correspondant aux
vacances annuelles et auxjournées
de congé statutaires) comptait comme
un nouveau visage à son retour au
travail dans le même centre. Le
membre du personnel, avant son
absence de plus de six semaines,
n'était pas capable de capter,
interpréter et répondre de façon
appropriée aux signaux du résidant ;
après une tel le période d'absence,
une personne polyhandicapée
percevrait cette personne comme
un nouveau visage. Dans la présente
étude, un seul nouveau visage et un
visage connu sont revenus après une
absence de plus de six semaines.

Une autre exception concerne le
congé maternité. Le même procédé
s'appl iquait  dans le cas de nouveaux
visages ou de vlsages connus revenant
après un congé maternité, mais non
pas dans le cas des visages bien
connus. Les visages bien connus
étaient catégorisés en tant que tels
au retour d'un congé maternité, car
dans beaucoup de cas, ils avaient
travaillé dans les centres résidentiels
depuis plus de deux ans.

Lindice total de départ (lDto$ peut
être calculé en addit ionnant les
trois indices de départ, c'est-à-dire
les personnels qui sont des visages
bien connus, connus et nouveaux,
du point de vue des résidants.

Formule |  :
l D t o t = l D b + l D c + l D n

L indice de départ des visages bien
connus est le nombre total de visages
bien connus qui partent pendant la
période d'observation, divisé par le
nombre total de membres du personnel
travai l lant dans une unité résident iel le
et multiplié par cent. Les indexes
de départ des nouveaux visages
et des visages connus ont été
calculés de la même manière.

Les indices de stabilité.

Lindice de famil iar i té est le nombre
moyen de nouveaux visages divisé
par le nombre moyen de membres
du personnel travaillant dans une
unité résident iel le (c 'est-à-dire la
somme des nouveaux visages, des
visages connus et des visages bien
connus) mult ipl ié par cent.

L indice de stabi l i té des visages
bien connus est calculé en divisant le
nombre moyen de visages bien connus
par le nombre moyen de membres du
personnel travaillant dans une unité
résident iel le mult ip l ié par cent.

L indice de stabi l i té des visages
connus est calculé en divisant le
nombre moyen de visages connus
par le nombre moyen de membres du
personnel t ravai l lant dans une unité
résident iel le mult ip l ié par cent.

..s*t
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Lunité pour l 'ensemble des indices
ci-dessus est le pourcentage Par
semaine. làr exemPle, s i  l ' indice
de stabilité pour des visages bien
connus est de 71 o/o, cela signifie que,
en moyenne, sept sur les dix membres
du personnel travaillant avec une
personne polyhandicaPée lui sont
bien connues.

L indice total de stabilitéreprésente
la composit ion moyenne de l 'équiPe
une semaine donnée. ll s'qioute
toqjours à 100%. Lindice total de
stabilité (lStot) est la somme de
l ' indice de famil iar i té ( lF),  l ' indice
de stabilité des visages bien connus
(lSb) et l ' indice de stabi l i té des
visages connus (lSc).

Formule l l  :
lstot :  lF + lSb + lSc = 100%

Contexte et particiPants.

Trois centres résidentiels pour des
personnes handtcaPées mentales
ont participé à cette étude. ll Y
avait 104 unités résidentielles dans
l'ensemble des trois centres. Quinze
de ces unités concernaient des
personnes polyhand icaPées, dont
les trois quarts (11) ont participé à
l'étude : 6 de centre A, 2 de centre B
et 3 de centre C. La PluPart des
résidents dans ces unités avaient
des handicaps physiques et mentaux
profonds. Les unités accuei llaient
de I a 12 personnes, avec en tout
119 résidents dans les 11 unités'
Uage des résrdents var iaient de 1,5
à 71 ans. 86 résidants étaient des
femmes (10,5 %) et 36 des hommes
(?9,5 Yù. Le nombre moYen de
membres du Personnel éducatif
(a temps plein ou part iel ,  diPlÔmé

ou en formation) une semaine donnée,
var ia i t  de 7,8 à 12,5.

RÊSUtIAlt Les indices de
déPart.

Les indices de déPart des unités
résidentielles dans les trois centres
résidentiels, A, B et C, sont indiqués
dans les tableaux 1, 2 et 3.

Tableau 1

L'indice de départ de visages bien
connus, (lDb), l'indice de déPart de
visages connus (lDc), l'indice de
départ de visages nouveaux (lDn),
I'indice total de départ (lDtot) pour
les unités résidentielles A1 à A6
du centre A.

1 Â  a

0.0 1 8 . 8

12.5 4,2 25.0

A5 1 1 . 1 0.0 1 1 . 1

Le tableau 1 montre que l' indice
total de départ dans le centre
d'hébergement A var iai t  de 5,9
à 25,0 %, La plupart  des membres
du personnels qui quittaient
l'établissement étaient des visages
bien connus des résidants. Dans
l 'uni té résident iel le 44, un nombre
relativement élevé de visages connus
et de nouveaux visages sont Partis,
en plus des visages bien connus.

lDtotlDnlDclDb

0.00.0t 3 . 6A1

0.00.00.0

0 0

5 .95 .90.00.0A6

0.0AI

A ?12.5A3

8 .3A4
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Tableau 2

Uindice de départ de visages bien
connus, (lDb), t'indice de départ
de visages connus (lDc), I'indice de
départ de visages nouveaux (lDn),
l'indice total de départ (lDtot) pour
les unités résidentielles Bl et 82 du
centre B.

lDb lDc lDn lDtot

12.5 4.2 1 6 , 7

82 0.0 10.5 5.3 15.8

Le tableau 2 montre que I'indice
total de départ dans le centre
d'hébergement B variait de 15,8 %
à 16,7 %. Le tableau montre
aussi qu'un seul visage connu ou
nouveau a quitté les unités.

Tableau 3

Uindice de départ de visages bien
connus, (lDb), l'indice de départ
de visages connus (lDc), l'indice de
départ de visages nouveaux (lDn),
I'indice total de départ (lDtot) pour
les unités résidentielles Cl, C2 et C2
du centre C.

lDc lDn lDtot

0,0 51 .3  54 .0

0.0 67.6 73.0

c3  2 .1  2 .1  57 .5  61 .7

Le tableau 3 montre que les indices
totaux de départ dans le centre
d'hébergement C sont élevés (de 54 o/o

à 73 o/o\. En d'autres termes, au moins
la moitié du personnel éducatif ayant

travai I lé dans l'établ issement pendant
la période d'observation de 6 mois
était partie à la fin de la période.
Le tableau montre aussi que la
plupart des départs concernaient
des nouveaux visages.

Les indices de stabilité.

Les tableaux 4 à 6 présentent
les indices de stabilité des unttés
résidentielles dans les trois centres
résidentiels A, B et C.

Tableau 4

Uindice de familiarité (lF), l'indice
de stabilité pour des visages bien
connus (lSb) et I'indice de stabilité
pour des visages connus (lSc) pour
les unités résidentielles A1 à A6 du
centre A.

A1 12.3 72.8 1 5 . 0

A2 1 1 . 3  8 0 , 0 8 .7

1 8 . 0 61 .0 21.0

A4 24.8 43.8 30.6

A5 10 .9 72.0 1 1  . 1

22.2 64.9 12.9

Le tableau 4 montre que les indices
de stabilité des visages bien connus
dans le centre résidentiel A sont élevés
(61o/o à 80 % à l 'except ion de l 'uni té
A4) en comparaison avec les indices
de famil iar i té et les indices de stabi l i té
pour les visages connus. Cela impl ique
que, pour chaque semaine de la
période d'observation, les résidans
pouvaient compter sur la présence

lSctsbIF

A3

lDb A6
2.7C1

5,4C2
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de suffisamment de membres du
personnel éducatif caPables de
percevoiç d'interpréter et de
répondre de façon appropriée à leurs
signaux. tbr exemple, si un total de
10 membres du personnel travaillent
par semaine dans l 'unité 45, en
moyenne, un résidant verra un
nouveau visage, sePt visages bien
connus et deux visages connus Par
semaine. Le tableau montre également
que les équipes éducatives prennent
la forme suivante : 10 à 20 % de
nouveaux visages, 60 à 80 % de
visages bien connus et 10 à 20 %
de visages connus. Lunité A4 semble
être une exception, l'indice de stabilité
pour des visages bien connus étant
relativement bas et les indices de
familiarité et de stabilité pour des
visages connus étant relativement
élevés. Cela signif ie que, en
comoaraison avec les autres unités,
A4 a davantage de membres du
personnel qui auraient du mal à
identifier, à interpréter et à répondre
de façon appropriée aux besoins et
désirs des résidants polyhandicapés.

Tableau 5

L'indice de familiarité (lF), I'indice de
stabilité pour des visages bien connus
(lSb) et l'indice de stabilité pour des
visages connus (lSc) pour les unités
résidentielles 81 et 82 du centre B.

8 .7 7 1 . 8 19 .4

82 9.7 68.0 21.4

Le tableau 5 montre que, en général,
une équipe du centre B consiste en

10 % de visages nouveaux, 10% de
visages bien connus et 20 % de
visages connus. De même, dans cet
établissement, I ' indice de stabil i té pour
des visages bien connus est élevé par
rapport aux indices de familiarité et
de stabilité pour des visages connus.

Tableau 6

Uindice de familiarité (lF), I'indice
de stabilité pour des visages bien
connus (lSb) et l'indice de stabilité
pour des visages connus (lSc) Pour
les unités résidentielles Cl, C2
et C3 du centre C.

C1 18,7 78,5 2,7

C2 23,6 68.9 7 ,6

c3 28,6 62,8 8,5

Le tableau 6 montre que, en général,
une équipe du centre C consiste en
20 à 30 % de nouveaux visages,
60 à 80 % de visages bien connus et
10 % de visages connus. De même,
dans cet établissement, les indices de
stabilité pour des visages bien connus
sont élevés par rapport aux indices
de familiarité et de stabilité pour
des visages connus.

Les tableaux 4 à 6 montrent que les
trois centres ont tous des indices de
stabilité élevés pour des visages bien
connus en comParaison avec les
indices de stabilité pour des visages
connus et des nouveaux visages. Le
centre B a des indices de familiarité
moins élevés (10 %) et des indices de
stabilité plus élevés pour des visages

lSclsbIF

lSclsbIF

B1
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connus (20 %), tandis que le contraire
est vrai pour le centre C (des indices
de familiarité plus étevés (20 à 30 o/o)
et des indices de stabi l i té moins élevés
pour des visages connus (10 %)),

COIICLUSION Les réponses aux
trois quest ions

de recherche se trouvent dans les
résu ltats présentés c i -dessus.

La première question concerne
la fréquence du renouvellement
du personnel au niveau de l 'uni té
résident iel le,  du point de vue de la
personne potyhandicapée.

Les tableaux 1 à 3 montrent que le
nombre de personnels quittant les
unités dans la période d'observation
variai t  de 0 à 73 %. La pluparr de
ceux quittant le centre A étaient des
visages bien connus, pour le centre B
des visages connus et pour le centre C
des nouveaux visages,

Les deuxième et troisième questions
concernent la stabi l i té d'une équipe
et l ' indice de famil iar i té.  L ' information
sur la fréquence de rencontres avec
un nouveau membre du personnel
était nécessaire pour évaluer la
stabi l i té des équipes.

Les tableaux 4 à 6 montrent que
malgré des indices totaux de départ
élevés, les indices de stabi l i té des
trots centres étaient tor{jours élevés.
l l  semble que des indices totaux de
départ élevés n'ont pas forcément un
effet négat i f  sur l ' indice de stabi l i té
pour des visages bien connus. En effet,
l ' indice total de départ élevé résulte
largement de départs de visages
nouveaux et connus.

La situation est quelque peu différente
dans l 'uni té A4, où l ' indice de stabi l i té
des visages bien connus est de 43,8 %
et l ' indice rorat de déparr de ZS %.
Bien que l ' indice rotal  de départ
ne soi t  pas aussi élevé à A4 qu'à C1,
C2 et C3, l ' indice de srabit i ré pour
des visages bien connus est
relativement bas. Le tableau 4
montre que la mq.;orité des membres
du personnel quittant A4 etaient des
visages connus et bien connus.

La différence entre A4 et les autres
unités ne peut être attribuée à des
différences d'âge des résidans, ni
à des différences d'âge ou de niveau
de formation des personnels. Toutefois,
des analyses post hoc ont révélé que
les résidants d'44 présentaient des
handicaps mentaux et moteurs moins
sévères que les résidants des autres
unités. Les membres du personnel de
l 'uni té A4 éprouvaienr d; ptus grandes
difficultés à trouver un consensus sur
des questions importantes concernant
la prise en charge des résidants
(objectifs souhaitables et accessi bles
et modalités pour les atteindre).

DltCUSSloil Dans tes unirés
résidentiel les pour

personnes polyhandicapées, avoir du
personnel travaillant de façon régulière
sur une longue période constitue une
condition importante pour une prise
en charge de quali té, La stabil i té des
équipes est nécessaire pour construire
et maintenir des relations avec les
résidants. Ces relations améliorent
la quali té de la prise en charge. Elles
forment la base d'une communication
réussie entre personnel et résidants.
Ces derniers ont de grandes difficultés
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pour se faire suffisamment comprendre
pour que le personnel puisse répondre

de façon appropriée à leurs besoins
et désirs. ll est essentiel pour la qualité

de vie des résidants, et cela quelle que

soit  la si tuat ion, qu' i ls puissent compter
sur la présence d'une Personne qui

les comprend et qui Peut les aider
à comprendre leur environnement'
C'est pour cette raison que nous
avons étudié le renouvellement du
personnel et la stabilité au niveau
des unités résidentiel les'

Bien que les indices ut i l isés dans
cette étude s'appliquent à une période

de six mois, PlutÔt que de douze
mois comme le font la PluPart des
autres études en ce qui concerne le

renouvellement du personnel (Buntinx,

1994 ;  NZl,  1998),  nos résultats ne
diffèrent pas de façon significative
de ceux d'autres études (Braddock et
Mitchel l ,  1992 ;  Bunt inx, 1994, 1997 ;
Felce, Lowe & Beswick, 1993 ;  NZl,
1998).  Le taux le Plus élevé de
renouvellement du personnel observé
dans une seule unité résident iel le,
était de 73 o/o, ce qui est au moins
quatre fois celui du renouvellement
au niveau de l'organisation en son
entier, comme l'a observé Buntinx
(1994)  e t  NZI  (1998) .

Un résultat intéressant de cette étude

est la grande variabilité du taux de
renouvellement du personnel d'une
unité à l'autre. Des études précédentes
(Braddock et col l .  1992, Bunt inx 1994,

1997) montrent une corrélation
négative entre les caractéristiques
des résidants et le renouvellement du
personnel. si tel etait le cas, les taux
de renouvellement du personnel dans

les unités résident iel les part ic ipant à

l'enquête actuelle devraient être
plus élevés que ceux des études
précédentes, notre étude se
concentrant sur les unités s'occupant
de personnes PolYhandicaPées.
Puisque le renouvel lement moyen dans

ces unités n'était pas structurellement
plus important que celui  de l 'ensembie
des unités résidentielles des centres
d'hébergement, nous pouvons affirmer
que la lourdeur du handicaP n'est

oas le seul facteur qui influence le

renouvellement du personnel. D'autres
facteurs doivent également entre en

l igne de compte.

A part le renouvellement du personnel'

nous avons aussi étudié la stabilité des

équipes dans les unités résident iel les.
Nos résultats montrent que, malgré
des taux élevés de renouvellement
du personnel,  la stabi l i té des visages
connus dans les unités résident iel les
est assurée. Cela signifie que les
résidants Peuvent compter sur la
présence de Personnels qui ont Pu
apprendre à les connaÎtre. Ce résultat
est remarquable en soi ,  mais révèle
peu de choses sur le Processus de
prise en charge : il ne garanttt en
r ien l 'existence d'une relat ion entre
professionnel et résidant' Limage
totale de la prise en charge est autant
une question liée à la quantité des
professionnels qu'à leur qualité. Le
manque de Personnel dans une unité
résident iel le pourrai t  impl iquer qu' i l

n'y a pas assez de temPs Pour bien
ident i f ier les signaux subt i ls des
résidants, pour y répondre et pour que

le professionnel puisse adapter son
comportement aux réactions des
résidants. De Plus, le Personnel
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travaillant auprès de personnes
polyhandicapées doit avoir une
certaine attitude, une vision claire sur
la prise en charge de ces personnes et
des programmes adaptés aux besoins
et aux désirs des résidants (Meininger
& Reinders, 1997).

Ces réserves mises à part, il est
important de prendre en compte
deux aspects lorsqu'on interprète les
résultats de nos études, D'une part,
le nombre d'unités résidentielles
participant à notre enquête était
réduit, D'autres recherches portant
sur un nombre plus important
d'établ issements sont nécessa i res,
D'autre part, la période d'observation
de cette étude n'était que de six mois,
alors que d'autres études sur le
renouvellement du personnel couvrent
une période de 12 mois. Néanmoins,
nous sommes de l'avis que nous
pouvons faire un nombre de
recommandations à partir des
résultats de cette étude. En premier
lieu, les centres doivent reconnaître
l'importance de la relative stabilité
des équipes pour assurer une prise en
charge de qualité. Avec des niveaux
élevés de renouvellement du personnel
au niveau des centres, il est essentiel
que la stabilité des équipes soient
régulièrement surveillée afin que des
mesures de correction puissent être
prises à temps. Des critères de stabilité
doivent être établis pour que les
mesures soient prises au bon moment.
Ces critères doivent indiquer la stabilité
minimale nécessaire pour une certaine
qualité de prise en charge, Les
organisations doivent non seulement
reconnaître l'importance de la stabilité
mais également prendre des mesures

concrètes en ce qui concerne la
politique des ressources humaines et
les méthodes d'évaluation de la
qualité de la prise en charge,

Nous pouvons formuler trois
recommandations concernant la
gestion des ressources humaines.
Premièrement, le service de ressources
humaines devrait noter qui travaille
dans quelle unité, et depuis quand
il ou elle y travaille. Cela permettrait
une évaluation des effets des
changements dans la distribution des
personnels (par exemple, la rotation
périodique) sur la qualité de la prise
en charge. Deuxièmement, les
employés devraient être choisis
d'après des critères d'empathie avec
les usagers en question et d'autres
qualités reconnues comme
nécessa i res (attitude, patience,
v ig i lance, , . )  (Nakken,  1997 ;
Meininger & Reinders, 1997).
Troisièmement. l'établ issement
pourrait proposer des formations des
personnels pour que ces derniers
puissent développer une meilleure
représentation des personnes dont
ils s'occupent (non pas comme
inéducables et donc bénéficiaires
d'une prise en charge totale, mais
comme des personnes qui peuvent
communiquer avec autrui et
s'épanouir dans les relations qu'el les
créent) et apprendre à appliquer
cette nouvelle vision de ces personnes
dans leur travail de tous lesjours.

Nous pouvons aussi formuler trois
recommandations concernant les
méthodes d'évaluation de la qualité
de la prise en charge. Premièrement,
en construisant le planning du

ffit
57 Revue Européenne du Handicap Mental



personnel, il faut assurer à chaque
instant la présence de membres de
personnel que les résidants connaissent
bien. Un deuxième aspect important
est de réunir un ensemble
d'informations sur chaque résidant
polyhandicapé : qui il est, quels sont
ses besoins, comment les identifier
et y trouver des réPonses. Notre
recherche montre que bon nombre
de personnels dans les unités
résidentielles sont des visages
nouveaux et qu' i l  Y a un
renouvellement important du
personnel dans cette catégorie' Si
des informations sur chaque résidant
ont déjà été réunies, les nouveaux
membres du Personnel éducatif
n'auront Pas à redécouvrir à chaque
fois les caractéristiques essentielles de
chaque résidant. Le fait de disposer

de connaissances établ ies contribuent
aussi à réduire l'incertitude
dupersonnel sur son Propre
comportement. Savoir que faire,
et voir les effets de ses actions
améliorent la stabil i té de l 'équipe
dans les unités résidentielles
(Meininger & Reinders, 1997). Enfin,
le fait de réunir les connaissances
sur chaque résidant Permet à
I'encadrement d'établir de meilleures
bases pour la communication intra-
et inter-disciplinaire au sqiet de
l'interprétation du comPortement
des résidants et des priorités dans la
prise en charge (VlaskamP, 1993)'

Version originale : anglais.
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